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Fonction publique de l’État :
des salaires en hausse… mais
un pouvoir d’achat en baisse
Malgré des revalorisations salariales, le salaire net moyen
des agents de la fonction publique de l’État (FPE) a baissé de
0,4 % en euros constants en 2023. Une baisse liée à une
inflation toujours forte, qui vient grignoter les effets des
hausses nominales.

Les  principaux  indices  :
SMIC,  Salaire  horaire,
Allocations  familiales,
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Chômage, Retraite…
Fiche repères mise à jour au 1er juillet 2025

Liquidation  anticipée  de  la
pension  RAFP  :  lancement
d’une étude
 

Dans le cadre des réflexions menées sur la gouvernance du
Régime additionnel de retraite de la Fonction publique et à la
demande des organisations syndicales, une étude a été lancée
pour évaluer la faisabilité d’un droit à liquidation anticipée
de la pension de retraite additionnelle (RAFP) pour certaines
catégories de fonctionnaires.

Contexte
Actuellement, la liquidation des droits RAFP est conditionnée
à l’atteinte de l’âge légal de départ à la retraite (64 ans
pour la génération 1968) et à l’admission à la retraite.

Enjeux de la réforme
L’ouverture d’un droit à liquidation anticipée nécessiterait
une modification législative et soulève plusieurs enjeux :

Définir des barèmes permettant d’assurer la neutralité
actuarielle, c’est-à-dire garantir l’équilibre financier
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du régime en tenant compte de l’espérance de vie ;
Adapter les systèmes d’information et les processus de
gestion pour intégrer cette nouvelle possibilité.

Public concerné
L’étude portera principalement sur les fonctionnaires relevant
des  catégories  actives,  super-actives  (police,  agents  des
réseaux  souterrains  des  égouts,  personnel  de  surveillance
pénitentiaire, etc …) ainsi que sur les agents en situation de
handicap.
La CFDT souhaite que soient inclus d’autres motifs de départ
anticipé,  particulièrement  l’invalidité,  et  les  carrières
longues, ce qui reste à examiner juridiquement.

Prochaines étapes
Pour commencer à évaluer l’impact sur le régime dès septembre
2025,  les  données  nécessaires  doivent  être  transmises  à
l’Établissement  de  retraite  additionnelle  de  la  fonction
publique  (ERAFP)  avant  fin  juin.  Certaines  priorités
opérationnelles seront réorganisées pour permettre aux équipes
de se mobiliser pleinement sur cette étude.

 
> Source : UFFA-CFDT   

Liens

Le site officiel de la RAFP

https://www.rafp.fr/


Rapport  de  la  Commission
d’Enquête  du  Sénat  sur  les
agences et opérateurs
 

Le  rapport  sur  les  missions  des  agences,  opérateurs  et
organismes consultatifs de l’État, par la commission d’enquête
du Sénat, a été publié ce jeudi 3 juillet 2025. Que dit ce
rapport ?

Pourquoi cette enquête ?
Le Sénat a voulu comprendre pourquoi l’action publique est
devenue aussi illisible, avec ses 1000+ agences, opérateurs et
comités. Trop de structures, trop peu de stratégie et beaucoup
de coûts mal identifiés : c’est le constat de départ.

Les principaux constats :
La France a créé ses agences au coup par coup, sans
vraie stratégie globale.
Ces structures étaient censées rendre l’action publique
plus souple et plus efficace, mais au final, elles ont
souvent créé des doublons et de la complexité.
L’État perd la main sur ses politiques publiques, car
les agences s’emparent parfois de fonctions stratégiques
au lieu de rester sur l’exécution.
Manque de transparence : coûts, effectifs et missions
réels souvent mal connus, ce qui complique le pilotage
et le contrôle parlementaire.
La multiplication des agences a accentué la perte de
compétences techniques dans l’administration centrale et
territoriale.
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Des circuits de financement trop complexes, des logos et
des  communications  dispersés  qui  rendent  l’action  de
l’État illisible pour le citoyen.

Les  recommandations  fortes  du
rapport :
Le rapport formule une soixantaine de recommandations, dont
voici les plus importantes et emblématiques :

Redonner un cap clair à l’État

Élaborer  une  doctrine  claire  sur  la  création  et  le
maintien des agences.
Soumettre chaque agence à une seule administration de
tutelle.
Renforcer le pilotage central par les ministères, et en
particulier par les secrétariats généraux.

Rationaliser et simplifier

Évaluer tous les 5 ans la pertinence de chaque agence.
Fusionner  ou  supprimer  certaines  agences  devenues
redondantes.
Créer un moratoire sur la création de nouvelles agences
sauf s’il y a gain prouvé.
Favoriser la mutualisation des fonctions support (RH,
finances, informatique).

Mieux contrôler et mieux informer

Publier des données financières détaillées, actualisées
et ouvertes (open data).
Mettre  en  place  une  comptabilité  analytique  pour
connaître le coût réel de chaque dispositif d’aide.

Recentrer l’action publique sur l’État

Rendre le préfet l’interlocuteur unique au niveau local.



Interdire aux agences de lancer directement des appels à
projets locaux, ce rôle devant revenir au préfet.
Supprimer certaines structures comme l’Agence nationale
du sport ou Pass Culture, et réintégrer leurs missions
aux ministères.

Clarifier la communication

Apposer  uniquement  le  logo  de  l’État,  pas  ceux  des
agences, sur tous les supports et sites web.
Recentrer la communication au sein des ministères.

Esprit global du rapport
Le rapport ne préconise pas une politique de coupes aveugles,
mais plutôt une réforme cohérente et progressive, destinée à
rendre l’action publique plus lisible, plus efficace et moins
coûteuse.
L’objectif : recentrer l’État sur ses missions stratégiques et
éviter  que  les  agences  ne  deviennent  des  « États  dans
l’État ».

Sur l’économie globale attendue, le rapport sénatorial estime
qu’il  serait  possible  d’économiser  environ  550  millions
d’euros en rationalisant le paysage des agences et opérateurs
de l’État – notamment grâce à une réduction des fonctions
support – mais « à missions constantes ». Soit quatre à cinq
fois moins que les montants affichés par le gouvernement et
les deux ministres de Bercy.
Comme l’a précisé le président de la commission d’enquête lors
de la présentation du rapport : « Au risque de décevoir ceux
qui voyaient dans ce travail des milliards d’économies, vous
aurez beau chercher, vous ne trouverez pas. Pas de serpe, pas
de hache. »

> Source : CFDT-UFETAM   



Pour aller plus loin :
Rapport de la Commission d’Enquête du Sénat sur les agences et
opérateurs de l’État

L’essentiel sur la commission d’enquête 

La liste des 61 recommandations

Fonction publique : le moral
des agents en légère hausse,
mais les défis demeurent
 

La dernière édition du baromètre CASDEN – BVA (juin 2025) sur
le moral, l’épanouissement et la perception des fonctionnaires
met en lumière une amélioration du moral des agents publics.
Toutefois,  cette  embellie  globale  ne  masque  pas  les
difficultés  persistantes  auxquelles  ils  sont  confrontés  au
quotidien. Voici les principaux enseignements de cette enquête
menée auprès de 1000 agents représentatifs de la Fonction
publique.

Amélioration du moral des agents
En 2025, la note moyenne de moral grimpe à 6,6/10, contre 6,1
en 2023. 62 % des agents déclarent avoir un bon moral (note ≥
7),  soit  une  hausse  de  +11  points  par  rapport  à  l’année
précédente. Une amélioration visible dans toutes les branches
de la Fonction publique.
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La  perception  de  la  rémunération
s’améliore (un peu)
Le sentiment d’être bien payé progresse également : 38 % des
agents s’estiment bien rémunérés, contre 32 % en 2023. Mais 62
% continuent de juger leur rémunération insatisfaisante. Les
agents de catégorie A se sentent mieux lotis (49 %) que ceux
de la catégorie C (26 %).

Optimisme modéré, mais progression
sur la reconnaissance
Bien que le moral remonte, 65 % des agents restent pessimistes
quant  à  l’avenir  de  la  Fonction  publique.  Par  ailleurs,
seulement 24 % jugent que leurs missions sont suffisamment
valorisées  auprès  des  citoyens,  malgré  une  légère  hausse
depuis 2023.

Numérique, IA et télétravail : des
usages en développement

55 % des agents reconnaissent un impact positif de la
dématérialisation sur leur travail quotidien.
39 % disent utiliser l’intelligence artificielle, mais
seuls 14 % estiment être suffisamment formés.
Le télétravail concerne 28 % des agents. La satisfaction
reste très élevée chez ceux qui le pratiquent (plus de
90 % sur tous les critères).

Des difficultés persistantes
Les  manques  de  moyens  humains  et  matériels  sont  les
principales  difficultés  évoquées  :

66 % rencontrent un manque de moyens.



62 % signalent du matériel inadapté.
54 % évoquent des difficultés à boucler leurs fins de
mois.

Besoins exprimés pour l’avenir
Pour faire face aux grands défis sociétaux, les agents publics
réclament :

Plus de moyens humains (54 %)1.
Des moyens matériels accrus (37 %)2.
Une meilleure priorisation des besoins (35 %)3.

Recommanderaient  ils  la  Fonction
publique ?
Bonne nouvelle : 64 % des agents recommanderaient à un proche
de travailler dans la Fonction publique (+6 points vs 2023).
Mais pour les 36 % qui ne le feraient pas, la rémunération
insuffisante (66 %) reste le principal frein, suivie du manque
de reconnaissance (39 %).

Et la réforme des retraites ?
Elle continue d’impacter négativement l’image de la Fonction
publique : 53 % estiment qu’elle a rendu les métiers moins
attractifs,  contre  38  %  qui  pensent  qu’elle  n’a  eu  aucun
effet.

À retenir :
Le moral remonte, l’utilité sociale reste forte, mais les
conditions de travail et le manque de reconnaissance freinent
toujours l’adhésion pleine et entière des agents. Le message
des fonctionnaires est clair : pour les accompagner dans les
transitions, donnez leur les moyens d’agir !



> Source : CFDT-UFETAM  
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Quel  ministère  de
l’Agriculture  pour  la
transition agroécologique ?
L’association AgroParisTech Alumni et le collectif Le Lierre
ont organisé, le 4 décembre 2024, une conférence-débat à Paris
et en ligne sur le thème : Quel ministère de l’Agriculture
pour la transition agroécologique ?

Cet événement avait pour objectif d’examiner les obstacles à
la  mise  en  œuvre  de  politiques  publiques  adaptées  à  la
transition  agroécologique  et  d’explorer  des  solutions  pour
renforcer l’action de l’État dans ce domaine.

Un contexte marqué par des défis majeurs
:

 Le secteur agricole est confronté à de multiples
enjeux : des rémunérations insuffisantes pour les
agriculteurs, des crises sanitaires récurrentes,
les impacts croissants du changement climatique,
et  un  manque  de  durabilité  des  systèmes  agro-
alimentaires.
Les conséquences négatives sur la santé humaine,
les écosystèmes et le climat s’aggravent, tandis
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que les appels des scientifiques et de la société
civile en faveur d’une transition agroécologique
ambitieuse s’intensifient.
Les  politiques  publiques  actuelles,  jugées
insuffisantes, donnent l’impression d’une impasse
dans l’action de l’État.

Face à ces constats, la conférence a ouvert un espace de
réflexion  collective  sur  les  difficultés  à  instaurer  des
politiques  de  transition  agroécologique  et  les  moyens  de
repenser le rôle et les modes d’intervention de l’État afin de
garantir une transition ambitieuse, équitable et acceptée par
tous les acteurs.

Les participants :

Stéphane  Le  Foll  (ancien  ministre  de
l’Agriculture, maire du Mans),
Prunelle  Besson  (ancienne  agente  publique  de
l’administration agricole),
Christian  Huyghe  (directeur  agriculture  à
l’INRAE),
Pierre Cornu (professeur et chercheur à l’INRAE).

Le  débat  a  été  animé  par  Viviane  Treves,  ingénieure  et
chercheuse spécialisée dans le management de l’État et les
transitions agroécologiques

Synthèse des débats :
1- Contexte et enjeux :

Le ministère de l’Agriculture est critiqué
pour son incapacité à répondre aux crises
agricoles et à l’urgence écologique.
La  gouvernance  actuelle,  basée  sur  une
cogestion  entre  l’État  et  les  syndicats,
freine l’innovation et entrave la transition



agroécologique.

2- Critiques et limites du modèle actuel :

La  cogestion  limite  les  nouvelles
perspectives en donnant trop peu de poids
aux experts.
Les ONVAR (organismes nationaux à vocation
agricole et rurale) souffrent d’un manque de
ressources,  réduisant  leur  influence  dans
les processus décisionnels.
L’action  du  ministère  est  perçue  comme
réactive, manquant d’une vision stratégique
à long terme.

3- Propositions de réforme 

Révision de la gouvernance : Accorder une
place  plus  importante  à  la  recherche  et
rééquilibrer les forces dans les instances
décisionnelles  pour  une  co-invention  des
solutions.
Changement culturel : Abandonner le modèle
centré sur la production de masse au profit
d’une  logique  intégrant  les  enjeux
climatiques  et  socio-économiques.  Pour  ce
faire,  il  est  recommandé  de  créer  des
dynamiques sociales et d’appropriation de la
question environnementale pour faciliter les
changements nécessaires.
Adaptation  institutionnelle  :  Revoir  les
missions  et  l’intitulé  du  ministère  pour
inclure  explicitement  les  problématiques
sociétales et environnementales.

4- Obstacles identifiés :



Une  forte  inertie  institutionnelle  et  une
résistance  culturelle  et  politique  à  des
réformes profondes.
Une tension permanente entre les impératifs
économiques  des  acteurs  agricoles  et  les
exigences environnementales.

Conclusion et perspectives :
Une réforme systémique du ministère de l’Agriculture s’impose
pour  allier  transition  agroécologique  et  réforme
administrative.  Pour  ce  faire,  plusieurs  pistes  sont
envisagées  :

Intégrer  une  pluralité  d’acteurs  représentatifs
dans les processus décisionnels.
Renforcer le rôle de la recherche.
Promouvoir des solutions adaptées aux spécificités
territoriales.

Cependant, ces changements nécessitent une volonté politique
forte et un consensus entre les parties prenantes, un défi de
taille.  La  conférence  du  4  décembre  a  appelé  à  un  débat
national  sur  l’avenir  du  modèle  agricole  et  de  ses
institutions, en privilégiant une approche co-construite entre
économie, environnement et société.

– – –

En complément : Article d’Acteurs Publics publié le 6 décembre
2°24 sur cette conférence ci-dessous :

Des voix émergent pour réformer le ministère de l’Agriculture
face à la crise climatique 06122024
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Mon travail à distance, j’en
parle !
La CFDT s’associe au projet « Mon travail à distance, j’en
parle  !  »,  qui  va  permettre  à  chaque  télétravailleur
d’apporter  son  témoignage  et  d’engager  des  débats  sur  le
télétravail.

L’Autre  trésor  public  :  la
parole aux agents
Dans ce livre, paru en février aux Éditions de l’Atelier,
trente  agents  de  divers  horizons  —  parmi  lesquels  une
adhérente  du  SPAgri  —  racontent  leur  travail.

Baromètre social du ministère
de  l’Agriculture  :  une
analyse en trompe-l’œil !
Les résultats du baromètre social du MAA, réalisé fin 2017,
ont  été  présentés  le  13  mars  2018.  Très  attentive  aux
inquiétudes des agents s’agissant de leur avenir, la CFDT sera
vigilante sur la mise en place d’un plan d’actions.
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Mise en place d’un baromètre
social dans les DDI
Le groupe de travail DDI du 6 octobre 2016 a été informé de la
mise en place rapide d’un baromètre social dans les DDI.
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